
ALIMENTER MON COMPTE EPARGNE TEMPS

Pas à pas SIRHIUS

Espace agent
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La période d'alimentation de votre compte épargne temps n'est 
accessible qu'une fois par an, entre le 1er et le 31 janvier de l'année.

ATTENTION : 

Une fois la demande d'alimentation de votre CET effectuée, vous ne 
pouvez ni modifier, ni annuler cette demande. L'alimentation du CET 
est un préalable avant tout choix d'option.

Cliquez sur le lien « CET :   
Alimentation ».



  

Cliquez sur le bouton « Alimenter le 
compte CET».
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La situation du compte CET apparaît avec la 
date d'ouverture, le solde (nombre de jours 
restants sur le CET) et le type de CET.
Seul le CET régime pérenne peut être 
alimenté.

Dans l’exemple, un agent possède un CET 
pérenne ouvert le 08/11/2007. Ce CET contient 30 
jours
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Cliquez sur la ligne contenant un solde 
créditeur et renseignez le nombre de 
jours souhaités, en fonction du solde 
créditeur de congé disponible  (à la 
colonne « Solde »)   
Dans l’exemple, 4 « Congés de report » et  
1 jour de fractionnement. 

 Cliquez sur le bouton 
« Soumettre ».
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Dans l’exemple : l’agent a un solde créditeur de 5 jours de congés de  
report, et 1 jour de fractionnement. 

Il alimente son CET partiellement de 4 jours de report et du jour de 
fractionnement. Il est recommandé d’alimenter l’intégralité des CA, 
ARTT et JF sinon ils seront perdus, avec les congés de report. Si l’agent 
alimente uniquement son CET des jours de report puis valide, il ne 
pourra plus alimenter son CET du jour de fractionnement, l’opération 
d’alimentation s’effectue en une seule fois pour tous les types de 
congés



  

Cet écran confirme la transmission de votre demande.
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Pour visualiser la nouvelle situation du compte 
CET, cliquez sur le lien « CET : Alimentation ».
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A noter que ce formulaire ne nécessite 
pas de validation.
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Une fois la demande soumise, vous visualisez de manière 
instantanée la nouvelle situation avant de réaliser, le cas 
échéant, le choix d'option qui peut être saisi le jour même 
(cf. pas à pas « Choisir une option dans mon compte 
épargne temps »)

Le nouveau solde de CET pérenne est de 35 jours (après 
l’alimentation précédente des 5 jours).
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